Cours 5; minorités 

Introduction 

· Capacité; En principe, toute personne est capable d’exercer pleinement ses droits. C’est la personne qui invoque l’incapacité qui doit le prouver. 
· Mineur : la personne qui a moins de 18 ans. Art 153 
· Il détient l’ensemble des droits civils, mais ne peut les exercer lui-même. 
· Les seuils d’âge au-dela desquels ont doit fréquenter le système scolaire (16), soins consentement (14), ….  10-12-14-16 ans 
· Art 158, mineur représenté par son tuteur. 
· Réputé majeur; le droit prend en considération comme s’il est majeur. Le tuteur peut encore valablement le représenter. Art 156
· Le tuteur ne peut jamais représenter le mineur pour ce qui concerne une incapacité de jouissance.  Il n’a pas le droit de profiter de ce droit. 

Capacité juridique du mineur

Actes juridiques : 

· Art 157, autonomie au mineur, contracter seul, seuil subjectif (âge et discernement) 
· S’il le fait à tort ou à raison, il est encore protégé parce que  c’est un mineur. 
· Art 156, à partir de 14 ans ils peuvent eux-mêmes contracter par rapport à leur emploie ou leur art. 
· P.440 dans la doctrine, il est capable de souscrire à une assurance vie pour son travail, jurisprudence. 
· ICI, le code traite le mineur comme un majeur, donc s’il signe un contrat qui le met dans le pétrin, il va être traité comme un majeur. 

· Le code ne permet pas au mineur de faire certains actes. 
· Incapacité de jouissance 
· Art 708, pas de testament (il est influençable, on ne veut pas qu’il se départisse de son patrimoine) 
· Art 1813, pas de donation importante 

Émancipation : 

· Pour les 2 types d’émancipations, le mineur doit avoir 16 ans et + 
· Modifier l’état de la personne, en supprimant ou en réduisant son incapacité d’exercice. Effet QUE sur la capacité civile de l’individu. 
· 2 types d’émancipation : 
· Simple; peut s’obtenir de 2 manières, judiciaire ou conseil de tutelle. Art 167-168. 
· Art 170 à 173; ne plus être sous l’autorité parental, avoir son propre domicile, signer ses contrats lui-même, mais être néanmoins toujours assister par son tuteur pour tous les actes qui concernent plus que la simple administration. Il y a encore des protections au mineur. 
· Art 1301 à 1305 

· Pleine; s’obtient de 2 manières, mariage ou décision judiciaire. 
· On peut se marier à 16 ans au Québec. 
· Motifs sérieux, 
· C’est presque toujours refusé, parce que la simple émancipation lui donnerait tous les actes qu’elle veut faire sans lui enlever la protection de la minorité. 

Affaire P.-L.B. c. Qc (Curateur public) 
· Normalement c’est à 16 ans, mais exceptionnellement il l’accord à 15 ans. Débat doctrinal. 

Affaire J.D.-B. c. S.B. 


Responsabilité civile du mineur

· Art 1457 et ss

· Le mineur peut être poursuivi en responsabilité civile en vertu de l’article 1457 al 2, à condition qu’il soit doué de raison. 
·  Doué de raison => faculté de discernement, appréciation physique, intellectuel et moral du mineur. Appréciation subjective, cas par cas. 
· Tendance jurisprudentielle, 7 ans serait l’âge de raison. 

· Le régime de responsabilité pour le fait ou la faute d’autrui. Art 1457-1459-1460. 
· Si on a un mineur non doué de raison, enfant de 3 ans, il pourrait y avoir un recours en vertu de 1459 ou 1460 à titre de parent ou de gardien de l’enfant mineur. 
· Art 1459, l’autorité parentale doit prouver qu’il n’a pas mal éduqué son enfant etc. 
· Art 1460, présomption de faute. Ils doivent au tribunal la renverser pour s’exonérer. 



La tutelle

Introduction :

· Légale : tribunal qui nomme le tuteur
· Dative : Avant, elle n’était que dative, il fallait toujours aller au tribunal pour se nommer tuteur de leur enfant. 
· Art 177 et ss
· Mécanisme de représentation (normalement c’est les parents) 
· Biens
· Personne
· Exercice des droits civils 


	Art 597 à 612 C.c.Q. 
	Art 192 à 199 C.c.Q.  

	Autorité parentale (collégiale entre les parents 601)
(obligations larges)

· Garder éduquer surveiller entretenir nourrir l’enfant. 
· Combler ses besoins fondamentaux, protéger sa personne (éducation, amour, soins, etc. ) 
· Défaut de s’y confirmer = possibilité de déchéance (abus sexuel, abandon, négligence, compromettre vie, sécurité enfant) (Art 606 et ss) 
	Tutelle légale

· (177 à 192) Exercer les droits civils, administrer le patrimoine.
· Perte de la tutelle n’entraine pas nécessairement la déchéance de l’autorité parentale. (on peut retirer la tutelle aux biens d’une personne et la donner à un tuteur légal parce que  on ne sait pas comment gérer l’argent)
· Art 186; lorsque la tutelle s’étend à la personne, à ce moment cette personne reçoit l’autorité parentale. 



· Dative; les parents peuvent eux-mêmes décider de la tutelle de leur enfant s’il leur arrive quelque chose, en cas de décès ou d’inaptitude Art 200. 
· Tutelle Ad hoc; pour une situation particulière. Pas permanent. Quand il y a un conflit entre les intérêts du mineur et son tuteur. Art 190. Si la personne était de mauvaise foi, dès que le tribunal se rend compte de cela, il nomme un tuteur Ad hoc d’office. Art 394.2 C.p.c. 

Tuteur, Assemblé parents, tribunal, curateur public(12 LPC), conseil de tutelle (222 et ss), DPJ.

Charge tutélaire 

· Art 183-184- 200-201-202 
Administration tutélaire : 

· Règles à suivre : 
· Art 208, référence 1301 et ss  .
· 1301; préserver, maintenir les biens. 
· 1302, 1304 === > 1339. 
· Devoirs fondamentaux du tuteur :
· Respect de la loi 1308 C.c.Q. 
· Agir avec prudence et diligence 1309 al.2 C.c.Q. 
· Agir dans l’intérêt de la personne 1310 C.c.Q. , 1313
· Ne pas utiliser ses biens dans ses propres profits 1314 C.c.Q. 

Affaire Qc. C. S.A.S. 
Art 1310,1313,1314, 1308 (formalités) 

· Art 209; à moins que le patrimoine de l’enfant ne soit au dessus de 25 000$, on exonère les parents de certaines formalités que le curateur devrait faire. Référence 213. 


	Tuteurs légaux
	Tuteurs datifs

	Valeur biens – 25 000$
	Valeur biens =+25 000$
	Valeur biens – 25 000$
	Valeur biens – 25 000$

	Pas besoin d’autorisation du conseil de tutelle 

Art 209-213
	Autorisation du tribunal nécessaire


Art 209-213
	Autorisation du conseil de tutelle


Art 213
	Autorisation du tribunal sur avis du conseil de tutelle

[bookmark: _GoBack]Art 213
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